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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  disjoncteur 
à  moyenne  ou  haute  tension  dans  lequel  l'isolation 
est  assurée  par  un  gaz  à  bonnes  propriétés  diélectri- 
ques,  tel  que  l'hexafluorure  de  soufre  (SF6),  ce 
même  gaz  assurant  par  autosoufflage  l'extinction  de 
l'arc  qui  se  forme  à  la  séparation  des  contacts  d'arc 
du  disjoncteur. 

On  trouve,  dans  ce  type  d'appareil,  un  volume 
appelé  volume  thermique  ou  volume  de  soufflage,  qui 
contient  les  contacts  d'arc  et  qui,  au  moment  de  la  sé- 
paration  des  contacts,  est  échauffé  par  l'arc  et  subit 
de  ce  fait  une  augmentation  de  pression.  Au  premier 
passage  par  zéro  du  courant,  le  gaz  se  détend  et  vient 
souffler  l'arc. 

On  connaît  les  difficultés  rencontrées  pour  réali- 
ser  un  tel  appareil: 

-  lors  de  la  coupure  des  courants  de  faible  inten- 
sité  (par  exemple  de  valeur  inférieure  ou  égale 
à  l'intensité  nominale  du  courant  dans  lequel 
est  inséré  le  disjoncteur),  la  montée  en  pres- 
sion  peut  être  insuffisante  ou  trop  importante, 
selon  la  dimension  du  volume  de  soufflage.  Si 
le  volume  de  soufflage  est  important,  la  mon- 
tée  en  pression  est  faible  et  le  soufflage  peut 
être  insuffisant;  si  le  volume  de  soufflage  est 
faible,  la  montée  en  pression  est  importante, 
mais  la  durée  de  soufflage  peut  être  insuffi- 
sante  pour  une  bonne  efficacité. 

-  lors  de  la  coupure  des  courants  de  grande  in- 
tensité  (courants  de  court-circuit  par  exemple), 
la  montée  en  pression  et  réchauffement  du  gaz 
ne  doivent  pas  être  trop  importants,  ce  qui 
pourrait  entraîner  un  échec  de  la  tentative  de 
coupure. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  a  été  proposé,  no- 
tamment  par  le  document  EP-A-  0315505,  de  prévoir 
une  chambre  de  coupure,  servant  de  volume  de  souf- 
flage,  à  volume  variable  selon  l'intensité  du  courant  à 
couper. 

Ceci  est  obtenu  en  remplaçant  le  contact  d'arc 
fixe  qu'on  trouve  habituellement  dans  les  disjonc- 
teurs,  par  un  contact  semi-fixe  lié  à  un  piston  repous- 
sé  par  un  ressort  antagoniste. 

Selon  l'intensité  du  courant  à  couper,  le  déplace- 
ment  du  piston  est  plus  ou  moins  important  et  corré- 
lativement,  le  volume  de  soufflage  est  plus  ou  moins 
grand. 

Un  tel  appareil  présente  un  inconvénient. 
Lors  de  la  coupure  des  courants  de  forte  intensi- 

té,  la  remontée  rapide  et  complète  du  contact  semi- 
fixe  que  le  ressort  est  incapable  de  limiter,  produit  un 
allongement  exagéré  de  l'arc,  ce  qui  a  pour  effet  de 
provoquer  un  échauffement  trop  important  du  gaz  de 
soufflage  avec  risque  d'échec  diélectrique  de  la  cou- 
pure,  de  polluer  exagérément  le  milieu  environnant 
l'arc  et  peut  conduire  à  un  échec  de  la  seconde  cou- 

pure  lors  des  cycles  O,  0,3s  F,  O. 
Un  premier  but  de  l'invention  est  d'effectuer  la 

coupure  des  forts  courants  par  autosoufflage  avec 
expansion  thermique  dans  un  volume  d'expansion 

5  thermique  dimensionné  à  cet  effet,  et  la  coupure  des 
faibles  courants  par  soufflage  autopneumatique 
d'appoint  avec  pistonnage  dans  une  partie  seulement 
du  volume  d'expansion  thermique. 

Un  second  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  ap- 
10  pareil  dans  lequel  la  vitesse  et  la  course  de  remontée 

de  l'ensemble  semi-fixe  sont  progressivement  limi- 
tées. 

Un  troisième  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un 
appareil  dans  lequel  du  gaz  frais  est  injecté  dans  la 

15  zone  des  contacts  d'arc  lors  d'une  manoeuvre  d'en- 
clenchement,  ce  qui  améliore  notablement  le  fonc- 
tionnement  de  l'appareil  lors  des  cycles  de  manoeu- 
vre  du  type  précité. 

Ces  objectifs  sont  atteints  par  le  disjoncteur  de 
20  l'invention  tel  qu'il  est  défini  par  la  revendication  1  .  En 

ce  qui  concerne  des  caractéristiques  d'une  mise  en 
oeuvre  préférée  de  ce  disjoncteur,  référence  est  faite 
aux  revendications  dépendantes. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lumière  de  la 
25  description  donnée  ci-après  d'un  exemple  de  réalisa- 

tion  de  l'invention,  en  regard  du  dessin  annexé  dans 
lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  dis- 
joncteur  selon  l'invention  représenté  en  posi- 

30  tion  enclenchée, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  du 

même  disjoncteur  représenté  lors  d'un  déclen- 
chement  sur  un  courant  de  faible  intensité, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  du 
35  même  disjoncteur  représenté  lors  d'un  déclen- 

chement  sur  court-circuit, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  du 

même  disjoncteur,  représenté  lors  d'une  ma- 
noeuvre  d'enclenchement. 

40  Dans  la  figure  1,  on  distingue  une  enveloppe  1, 
en  matériau  isolant,  à  l'intérieur  de  laquelle  se  trouve 
un  gaz  à  bonnes  propriétés  diélectriques  tel  que 
l'hexafluorure  de  soufre  SF6,  sous  une  pression  de 
un  à  quelques  bars.  Une  première  prise  de  courant  2, 

45  traversant  l'enveloppe  de  manière  étanche,  est  élec- 
triquement  reliée  par  une  tresse  3,  à  un  premier 
contact  4  appelé  semi-fixe  pour  des  raisons  expo- 
sées  plus  loin.  Le  contact  4,  réalisé  sous  forme  tubu- 
laire,  est  terminé  par  une  pièce  d'usure  4A  en  maté- 

50  riau  résistant  aux  effets  de  l'arc  électrique,  par  exem- 
ple  un  alliage  à  base  de  tungstène. 

Une  seconde  prise  de  courant  5,  traversant  l'en- 
veloppe  de  manière  étanche,  est  électriquement  re- 
liée  par  des  contacts  glissants  6,  à  une  tige  7  consti- 

55  tuant  un  contact  mobile  du  disjoncteur;  la  tige  7  tra- 
verse  l'enveloppe  de  manière  étanche  et  est  reliée  à 
un  mécanisme  de  manoeuvre  non  représenté.  La  tige 
7  possède  une  extrémité  7Aen  matériau  résistant  aux 

2 
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effets  de  l'arc  électrique. 
Le  contact  semi-fixe  4  porte  un  piston  8  coulis- 

sant  dans  un  cylindre  fixe  9;  la  course  du  piston  8  est 
limitée  par  un  épaulement  inférieur  11  et  une  couron- 
ne  supérieure  12;  le  contact  semi-fixe  4  est  poussé 
par  un  ressort  1  3  qui  est  comprimé  lorsque  le  disjonc- 
teur  est  en  position  enclenchée,  comme  c'est  le  cas 
dans  la  figure  1. 

Le  cylindre  9  est  fixé  par  un  fond  14  à  un  cylindre 
15  de  dimensions  plus  grandes;  le  cylindre  15estfixé 
à  l'enveloppe  1;  il  porte,  à  une  extrémité,  une  buse 
isolante  16,  à  travers  laquelle  coulisse  la  tige  7. 

Le  piston  8  sépare  l'intérieur  du  cylindre  en  deux 
volumes,  V1  à  la  partie  inférieure  de  la  figure  et  V2  à 
la  partie  supérieure.  Les  volumes  V1  et  V2  peuvent 
communiquer  par  des  orifices  18  pratiqués  à  travers 
le  piston  8;  ces  orifices  peuvent  être  obturés  simul- 
tanément  par  un  clapet  unidirectionnel  constitué 
d'une  rondelle  19  retenue  par  un  épaulement  21  du 
piston  8.  Le  volume  V2  peut  communiquer  avec  le  vo- 
lume  V3  extérieur  au  cylindre  9  par  des  orifices  22 
pratiqués  dans  le  fond  de  ce  cylindre;  ces  orifices 
peuvent  être  obturés  simultanément  par  un  clapet 
unidirectionnel  constitué  par  une  rondelle  23  retenue 
par  la  couronne  12. 

Des  orifices  24,  pratiqués  dans  le  cylindre  1  5,  fa- 
cilitent  la  circulation  du  gaz  à  l'intérieur  de  l'enveloppe 
1. 

On  désigne  par  V4  le  volume  compris  entre  les 
cylindres  15  et  9;  ce  volume  V4,  en  communication 
permanente  avec  le  volume  V1  par  un  passage  entre 
la  buse  16  et  l'extrémité  du  cylindre  9,  constitue,  avec 
le  volume  V1,  un  volume  V1  +  V4  d'expansion  ther- 
mique  du  disjoncteur. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  décrit  main- 
tenant. 

Coupure  des  courants  de  faible  intensité 

Il  s'agit  des  courants  dont  l'intensité  est  inférieure 
ou  sensiblement  égale  à  l'intensité  nominale  de  la 
phase  de  la  ligne  dans  laquelle  est  inséré  le  disjonc- 
teur. 

La  tige  7  est  tirée  par  le  mécanisme  de  manoeu- 
vre  vers  le  bas  de  la  figure.  Le  contact  semi-fixe  4, 
poussé  par  le  ressort  13,  accompagne  la  tige  dans 
son  mouvement,  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  arrêtée  par 
l'épaulement  11.  La  tige  poursuit  seule  son  mouve- 
ment,  provoquant  ainsi  la  séparation  des  contacts.  Un 
arc  50  jaillit  entre  les  contacts  (figure  2)  et  échauffe 
le  gaz  environnant.  La  surpression,  générée  par  le  dé- 
placement  du  piston  8  et  réchauffement  du  gaz  dans 
les  volumes  V1  et  V4,  provoque  un  soufflage  de  l'arc, 
à  travers  la  buse  16  et  le  contact  4A,  et  son  extinction 
à  un  passage  par  zéro  du  courant. 

Pendant  cette  manoeuvre,  la  légère  surpression 
dans  le  volume  V1  a  plaqué  le  clapet  19  contre  son 
siège,  isolant  ainsi  le  volume  V2. 

Coupure  des  courants  de  forte  intensité 

Il  s'agit  des  courants  de  court-circuit. 
Le  processus  de  déclenchement  est  identique  à 

5  celui  qui  vient  d'être  décrit,  jusqu'à  la  séparation  des 
contacts. 

Mais,  cette  fois,  l'arc  51  (figure  3)  est  très  impor- 
tant  et  produit  un  dégagement  de  chaleur  qui  conduit 
à  une  très  forte  augmentation  de  la  pression  dans  les 

10  volumes  V1  et  V4.  Le  contact  4  est  repoussé  vers  le 
haut  de  la  figure,  en  raison  de  la  très  forte  pression 
qui  s'exerce  sur  le  piston  8  et  qui  produit  une  force  su- 
périeure  à  celle  du  ressort  1  3.  Le  volume  V1  est  ainsi 
agrandi,  de  sorte  que  la  pression  qui  y  règne,  tout  en 

15  étant  importante,  n'en  conserve  pas  moins  une  va- 
leur  acceptable. 

La  surpression  dans  le  volume  V1  provoque  la 
fermeture  du  clapet  19  qui  vient  isoler  le  volume  V2. 
Ce  dernier  diminue  en  raison  du  déplacement  du  pis- 

20  ton  8;  il  en  résulte  une  augmentation  de  la  pression 
dans  le  volume  V2  qui,  d'une  part,  ferme  le  clapet  23 
et  d'autre  part,  limite  la  vitesse  et  la  course  du  piston 
8,  le  gaz  du  volume  V2  jouant  le  rôle  d'amortisseur. 
De  la  sorte,  l'arc  51  ne  s'allonge  pas  de  manière  trop 

25  importante,  ce  qui  permet  de  limiter  réchauffement  et 
la  pollution  du  gaz  environnant  par  les  produits  de  dé- 
composition  du  SF6. 

La  surpression  générée  essentiellement  par  ex- 
pansion  thermique  dans  les  volumes  V1  et  V4  provo- 

30  que  un  soufflage  de  l'arc  à  travers  la  buse  16  et  le 
contact  4A,  et  son  extinction  à  un  passage  par  zéro 
du  courant. 

Après  extinction  de  l'arc,  le  ressort  1  3  ramène  le 
contact  semi-fixe  en  butée  sur  l'épaulement  1, 

35  comme  le  montre  la  figure  2. 

Réenclenchement 

Au  réenclenchement,  qui  se  produit  pardéplace- 
40  ment  de  la  tige  7  vers  le  haut  de  la  figure  (figure  4), 

il  se  crée  une  dépression  dans  le  volume  V1,  ce  qui 
a  pour  effet  de  provoquer  l'ouverture  du  clapet  1  9.  Du 
gaz  non  pollué  du  volume  V2  traverse  alors  les  orifi- 
ces  18,  ce  qui  vient  améliorer  la  qualité  diélectrique 

45  du  gaz  dans  les  volumes  V1  et  V4,  favorisant  ainsi  la 
réussite  d'une  éventuelle  opération  de  coupure  qui 
surviendrait  peu  de  temps  après  le  réenclenchement 
(cas  d'un  cycle  Ouverture,  0,3  seconde  Fermeture, 
Ouverture). 

50  L'invention  s'applique  aux  disjoncteurs  à  moyen- 
ne  et  haute  tension. 

Revendications 
55 

1.  Disjoncteur  à  moyenne  ou  haute  tension  à  auto- 
soufflage  d'arc  comprenant  une  enveloppe  étan- 
che  (1)  remplie  d'un  gaz  diélectrique  à  l'intérieur 
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de  laquelle  sont  placés  un  premier  contact  (4), 
semi-fixe,  électriquement  relié  à  une  première 
prise  de  courant  (2),  et  un  second  contact  (7),  mo- 
bile,  électriquement  relié  à  une  seconde  prise  de 
courant  (5)  et  mécaniquement  relié  à  un  organe 
de  manoeuvre,  ledit  contact  semi-fixe  (4)  étant 
solidaire  d'un  piston  (8)  se  déplaçant  dans  un  cy- 
lindre  (9),  ledit  piston  (8)  délimitant  dans  le  cylin- 
dre  (9)  un  premiervolume  (V1)  du  côté  de  la  zone 
d'arc  et  un  second  volume  (V2),  ledit  premiervo- 
lume  (V1)  constituant,  avec  une  buse  de  souffla- 
ge  (16)  à  travers  laquelle  coulisse  le  contact  mo- 
bile  (7),  un  volume  d'expansion  thermique,  ledit 
contact  semi-fixe  (4)  étant  soumis  à  l'action  d'un 
ressort  (13)  tendant  à  déplacer  le  contact  semi- 
fixe  (4)  dans  le  même  sens  que  le  contact  mobile 
(7)  lors  d'une  opération  de  déclenchement,  le  dé- 
placement  du  contact  semi-fixe,  lors  de  l'opéra- 
tion  de  déclenchement,  étant  limité  avant  la  fin  de 
la  course  de  l'organe  de  manoeuvre,  caractérisé 
en  ce  que  le  second  volume  (V2)  comprend  des 
premières  ouvertures  (22)  le  faisant  communi- 
quer  avec  l'extérieur  du  cylindre  (9),  lesdites  pre- 
mières  ouvertures  étant  munies  de  premiers  cla- 
pets  unidirectionnels  (23)  qui  ferment  les  premiè- 
res  ouvertures  lorsque  la  pression  dans  le  se- 
cond  volume  (V2)  est  supérieure  à  la  pression  ré- 
gnant  dans  l'enveloppe,  le  piston  (8)  étant  muni 
de  secondes  ouvertures  (1  8)  le  traversant  et  mu- 
nies  de  seconds  clapets  unidirectionnels  (19)  qui 
ferment  les  ouvertures  lorsque  la  pression  dans 
le  premier  volume  (V1)  est  supérieure  à  la  pres- 
sion  dans  le  second  volume  (V2). 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  premiers  clapets  sont  consti- 
tués  ensemble  par  une  première  rondelle  (23). 

3.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  seconds  clapets  sont 
constitués  ensemble  par  une  seconde  rondelle 
(19). 

4.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  volume  (V1) 
communique  en  permanence  avec  un  volume 
(V4),  par  un  passage  entre  ladite  buse  (16)  et  le- 
dit  cylindre  (9). 

5.  Disjoncteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  volume  (V4)  est  délimité  par  ledit 
cylindre  (9)  et  un  second  cylindre  (15)  coaxial  au- 
dit  cylindre  (9). 

Patentansprùche 

1.  TrennschalterfùrMittel-  oder  Hochspannung  mit 

automatischem  Ausblasen  des  Lichtbogens,  wo- 
bei  der  Schalter  eine  mit  einem  dielektrischen 
Gas  gefùllte  dichte  Huile  (1)  aufweist,  in  derein 
erster  halbfester  Kontakt  (4),  der  elektrisch  mit  ei- 

5  nem  ersten  StromanschluB  (2)  verbunden  ist, 
und  ein  zweiter,  beweglicher  Kontakt  (7)  angeord- 
net  sind,  der  mit  einem  zweiten  StromanschluB 
(5)  und  mechanisch  mit  einem  Betàtigungsorgan 
verbunden  ist,  wobei  der  halbfeste  Kontakt  (4) 

10  fest  mit  einem  Kolben  (8)  verbunden  ist,  der  sich 
in  einem  Zylinder  (9)  bewegt  und  der  im  Zylinder 
(9)  ein  erstes  Volumen  (V1)  im  Bereich  des  Licht- 
bogens  und  ein  zweites  Volumen  (V2)  begrenzt, 
wobei  das  erste  Volumen  (V1)  mit  einer  Blasdùse 

15  (16),  durch  die  der  bewegliche  Kontakt  (7)  gleitet, 
ein  Wàrmeausdehnungsvolumen  bildet,  und  der 
halbfeste  Kontakt  (4)  der  Wirkung  einer  Feder 
(13)  unterworfen  ist,  die  bei  einem  Ausschaltvor- 
gang  den  halbfesten  Kontakt  in  die  gleiche  Rich- 

20  tung  wie  den  festen  Kontakt  (7)  drùckt,  wobei  die 
Verschiebung  des  halbfesten  Kontakts  wàhrend 
des  Ausschaltvorgangs  vor  dem  Hubende  des 
Betàtigungsorgans  begrenzt  ist,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daS  das  zweite  Volumen  (V2)  er- 

25  ste  Ôffnungen  (22)  aufweist,  die  es  mit  der  Au- 
lienseite  des  Zylinders  (9)  verbinden,  dali  die  er- 
sten  Ôffnungen  mit  ersten  Einwegventilen  (23) 
ausgestattet  sind,  die  die  ersten  Ôffnungen  ver- 
schlielien,  wenn  der  Druck  im  zweiten  Volumen 

30  (V2)  hôher  als  der  in  der  Huile  herrschende  Druck 
ist,  und  dali  der  Kolben  (8)  mit  zweiten  ihn  durch- 
querenden  Ôffnung  (18)  versehen  ist,  die  zweite 
Einwegventile  (19)  aufweisen,  die  die  Ôffnungen 
verschlielien,  wenn  der  Druck  im  ersten  Volumen 

35  (V1)  hôher  als  der  Druck  im  zweiten  Volumen 
(V2)  wird. 

2.  Trennschalternach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  ersten  Ventile  aus  einer  ge- 

40  meinsamen  ersten  Scheibe  (23)  bestehen. 

3.  Trennschalter  nach  einem  der  Ansprùche  1  und 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  zweiten  Ven- 
tile  aus  einer  gemeinsamen  zweiten  Scheibe  (1  9) 

45  bestehen. 

4.  Trennschalter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  erste  Volumen 
(V1)  permanent  mit  einem  Volumen  (V4)  ùberei- 

50  nen  Durchlali  zwischen  der  Dùse  (16)  und  dem 
Zylinder  (9)  in  Verbindung  steht. 

5.  Trennschalter  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  dièses  Volumen  (V4)  von  diesem 

55  Zylinder  (9)  und  einem  zweiten  Zylinder  (15)  be- 
grenzt  wird,  der  koaxial  zum  erstgenannten  Zylin- 
der  (9)  liegt. 

4 
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Claims 

1.  A  médium  or  high  tension  arc-puffing  circuit 
breaker  comprising  a  gastight  casing  (1)  filled 
with  a  dielectric  gas  and  containing  a  semi-f  ixed  5 
first  contact  (4)  electrically  connected  to  a  first 
current  terminal  (2)  and  a  moving  second  contact 
(7)  which  is  electrically  connected  to  a  second 
current  terminal  (5)  and  which  is  mechanically 
connected  to  a  drive  member,  said  semi-fixed  10 
contact  (4)  being  f  ixed  to  a  piston  (8)  that  moves 
in  a  cylinder  (9),  said  piston  delimiting  a  first  vol- 
ume  (V1)  in  the  arc  zone  end  of  said  cylinder  (9) 
and  a  second  volume  (V2)  in  the  otherend  there- 
of,  said  first  volume  (V1)  together  with  a  blast  15 
nozzle  (16)  through  which  the  moving  contact  (7) 
slides,  constituting  a  thermal  expansion  volume 
said  semi-fixed  contact  (4)  being  subject  to  the 
action  of  a  spring  (13)  urging  the  semi-fixed  con- 
tact  (4)  in  the  same  direction  as  the  moving  con-  20 
tact  (7)  during  a  disengagement  opération,  the 
displacement  of  the  semi-fixed  contact,  during 
the  disengagement  opération,  being  limited  be- 
fore  the  end  of  the  stroke  of  the  drive  member,  the 
circuit  breaker  being  characterized  in  that  the  25 
second  volume  (V2)  comprises  first  openings 
(22)  making  it  communicate  with  the  outside  of 
the  cylinder  (9),  said  first  openings  being  provid- 
ed  with  first  non-return  valves  (23)  which  close 
the  first  openings  when  the  pressure  in  the  sec-  30 
ond  volume  (V2)  is  greater  than  the  pressure  in 
the  casing,  the  piston  (8)  being  provided  with  sec- 
ond  openings  (18)  passing  through  it  and  provid- 
ed  with  second  non-return  valves  (19)  which 
close  the  openings  when  the  pressure  in  the  first  35 
volume  (V1)  is  greater  than  the  pressure  in  the 
second  volume  (V2). 

2.  A  circuit  breaker  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  in  that  said  first  non-return  valves  are  to-  40 
gether  constituted  by  a  first  washer  (23). 

3.  A  circuit  breaker  according  to  daim  1  or  2,  char- 
acterized  in  that  the  second  non-return  valves 
are  together  constituted  by  a  second  washer  45 
(19). 

4.  A  circuit  breaker  according  to  any  one  of  claims 
1  to  3,  characterized  in  that  the  first  volume  (V1) 
is  permanently  in  communication  with  a  fourth  50 
volume  (V4)  via  a  passage  between  said  nozzle 
(16)  and  said  cylinder  (9). 

5.  A  circuit  breaker  according  to  daim  4,  character- 
ized  in  that  said  fourth  volume  (V4)  isdelimited  by  55 
said  cylinder  (9)  and  a  second  cylinder  (15)  co- 
axial  with  said  f  irst-mentioned  cylinder  (9). 
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